
Saviez-vous que les Officiers 
d’entraide de directions de la 
Légion, à travers le Canada :
•  offrent une représentation GRATUITE 

pour réclamations d’invalidité auprès 
d’Anciens Combattants Canada.

•  offrent une représentation GRATUITE 
pour Tribunal des anciens combattants 
(révision et appel) Canada.

•  offrent de l’aide à tous les Vétérans, 
y compris membres des Forces 
canadiennes en service actif, 
membres de la GRC et leurs familles.

•  offrent de l’aide pour naviguer et 
comprendre la bureaucratie, la 
législation et les politiques.

•  offrent de l’aide à tous les Vétérans 
avec des besoins financiers dans  
des situations d’urgence.

À titre de Vétéran, de qui puis-je obtenir des réponses?

En cas d’urgence financière, 
qui puis-je contacter?

Je souffre d’une invalidité, comment

puis-je obtenir de l’aide?

Que sont mes étapes suivantes?

Questions?

LES VÉTÉRANS nous tiennent 
à cœur, quel que soit leur âge

Le Réseau du Bureau d’entraide de la Légion royale canadienne 

legion.ca


